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Convoqué le jeudi 24 mars 2016, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 31 mars 2016 à 18h00, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Rémi ASSIE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-ORSAL, Maud BODKIN, Françoise 
BONNET, Sabria BOUALLAGA, Djamel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, Gérard CASTRE, Mylène 
CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Titina DASYLVA, Michaël DELAFOSSE, Véronique 
DEMON, Jean-Marc DI RUGGIERO, Jacques DOMERGUE, Michèle DRAY-FITOUSSI, Christian DUMONT, Abdi EL 
KANDOUSSI, Vincent HALUSKA, France JAMET, Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Pascal KRZYZANSKI, Gérard 
LANNELONGUE, Alex LARUE, Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Audrey LLEDO, Henri MAILLET, 
Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre 
MOURE, Caroline NAVARRE, Véronique PEREZ, Thibault RASSAT, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Samira SALOMON, Marie-
Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Séverine SCUDIER, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Henri de VERBIZIER, 
Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Luc ALBERNHE, Sophia AYACHE, Perla DANAN, Julie FRÊCHE, Clare HART, Hervé MARTIN, Patrick RIVAS, Cédric de 
SAINT-JOUAN, 
Absents : 
Mustapha MAJDOUL, Patrick VIGNAL. 
 

  

 

 FITDAYS 2016 MGEN 
Valorisation de la mise à disposition du domaine public de la Ville 

Attribution d'une subvention à l' Association TIGRE - Exercice 2016 
 
 

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte : 
 
Dans le cadre de sa politique sportive, de prévention santé et de réussite éducative, la Ville de Montpellier 
accueille de nombreuses manifestations sur son territoire. 
 
A ce titre, elle est sollicitée pour accueillir dans le parc Sophie Desmarets, le Fitdays MGEN 2016, évènement 
de promotion de la santé par le sport qui s’adresse aux enfants des écoles primaires et s’appuie sur l’activité 
triathlon portée par l’Association TIGRE. 
 
Cette manifestation a pour but de partager avec les enfants les valeurs de persévérance, de dépassement de soi, 
de respect des autres, mais aussi de leur faire découvrir l’importance d’une saine nutrition.  
Plusieurs ateliers éducatifs animés par divers partenaires seront mis en place, pour permettre aux enfants de 
patienter avant de participer au Triathlon sur le thème du Code Civil et de la convention des droits de l’enfant ; 
du développement durable ; du travail des sapeurs-pompiers ; de la sécurité routière, etc. 
 
La MGEN, à travers le Fitdays MGEN, tour de France de triathlon à étapes, assure la promotion de 
l’évènement et garantit à la Ville un droit d’image, et l’utilisation de droits promotionnels et publicitaires sur 
l’évènement. 
 
L’association « TIGRE » assure la coordination entre les différents ateliers et anime l’atelier triathlon, sport 
ludique, qui permettra aux enfants d’enchainer 20 mètres de natation dans un bassin dédié, un  kilomètre de 
VTT et 250 mètres de course à pied. Des supports pédagogiques seront proposés aux personnels éducatifs des 
écoles, afin de préparer au mieux les jeunes sportifs  aux difficultés d’enchaîner ces différentes activités. 

 
Cette manifestation nécessite la signature entre la Ville, la MGEN et l’association TIGRE, d’une convention 
annexée à la présente délibération. 
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Celle-ci précise notamment,  les conditions de la mise à disposition à titre gratuit du domaine public de la 
Ville, eu égard à l’intérêt local manifeste que représente cet évènement. 
Cette autorisation à titre gratuit constitue une subvention en nature dont le montant est valorisé  conformément  
à la délibération du Conseil Municipal du 16 décembre 2015 fixant les tarifs 2016 applicables au domaine 
public occupé, à savoir : 
- Manifestation : 2 000 m² x 1 jour x 0,56 €/m² = 1 120  € 
 
La subvention en nature valorisable pour l’occupation du domaine public s’élève donc à : 1 120 €.  
 
Enfin, il est proposé l’attribution d’une subvention à  l’association TIGRE  d’un montant de 4 200 € :  
 
Code Structure Type Titre du projet  Montant  
6542 Association TIGRE Projet 

 
Fitdays MGEN 4 200 € 

   TOTAL 4 200 € 
 

 
En conséquence, il est proposé au Conseil municipal : 
 

- d’accepter la tenue de l’édition 2016  du Fitdays MGEN 2016 dans le parc Sophie Desmarets ; 
- d’approuver la convention annexée à la présente délibération ; 
- d’autoriser l’occupation du domaine public à titre gratuit pour la manifestation, eu égard à l’intérêt local 

qu’elle représente ; 
- d’approuver la subvention en nature telle que décrite ci-dessus valorisable pour un montant de 1 120 € ; 
- de dire que le montant ainsi valorisé sera inscrit au titre de subventions dans le compte administratif de la 

Ville ; 
- d’attribuer une subvention de 4 200 € pour ce projet, qui sera prélevée sur la ligne 25 722, nature 6574, 

chapitre 924, et d’approuver la convention annexée à la présente ; 
- d’autoriser Monsieur le Maire ou à défaut l’Adjoint Délégué à signer tout document relatif à cette affaire. 

 
 
 
 Le Conseil adopte.       

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 

  

 

 

Philippe SAUREL  

Publiée le : 01er Avril 2016
 


